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COMMUNIQUE  
 
Le Conseil d'administration de la société AUTO NEJMA MAROC S.A. s'est réuni le mardi 
11 mars 2008 à 15 heures 30mn, au siège social de la société,  sous la présidence de Monsieur 
Abdellatif HAKAM.  
 
Au cours de cette réunion, le Conseil a arrêté les comptes de l'exercice 2007,  avec un chiffre 
d'affaires de 1,178 milliard  de  dirhams, en progression de 19,2%. Le résultat d’exploitation  
a progressé de 16% passant de 151,6 millions de dirhams en 2006 à 175,9 millions de 
dirhams en 2007.   
 
Le résultat net  est passé de 87,4 millions de dirhams en 2006 à 106,9 millions de dirhams en 
2007 en augmentation de 22,39%.  
 
          

 2007 2006 Variation 
    
Chiffre d'affaires 1 177 602 227  987 924 958 19,20% 
Résultat d'exploitation 175 948 010  151 681 201 16,00% 
Résultat financier -12 070 455  -9 519 320 26,80% 
Résultat courant 163 877 555  142 161 881 15,28% 
Résultat net 106 995 098  87 424 748 22,39% 
Dividende par action 85 75 13,34% 

 
 
Le Conseil d'administration a décidé de soumettre les comptes à l'approbation de la 
prochaine Assemblée générale ordinaire dont la date a été fixée pour le mardi trois juin 
2008 ; à  dix heures, au siège social de la société. 
 
Le Conseil d'administration proposera à cette Assemblée générale la distribution d'un 
dividende au titre de l'exercice 2007 de 85 dirhams par action nominale de 100 dirhams. 
 
Le Conseil d'administration a décidé, d’autre part, de proposer à l’Assemblée générale 
extraordinaire une augmentation du capital de 17.054.400 dirhams, pour le porter de 
85.272.000 dirhams à 102.326.400 dirhams. Ceci,  par incorporation des autres réserves pour 
11.280.689,22 dirhams et du report à nouveau  pour 5.773.710,78 dirhams. Ainsi, il sera  
distribué deux  actions gratuites  nouvelles pour dix actions anciennes, avec jouissance à 
partir du lendemain de la distribution des dividendes. A cet effet le Conseil d'administration 
a décidé la convocation de l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires pour le 
mardi trois juin 2008 ; à  onze  heures, au siège social de la société.  
 



 


